
Le Soir
d’Algérie Vend. 15 - Sam. 16 mai 2015 - PAGE 6Actualité

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
C’est désormais officiel : toutes les
parties au conflit au Mali ont adhéré
à l’accord de paix. La signature
manquante au bas dudit document a
été apposée jeudi à Alger. 

Réfractaire et ayant demandé
une «pause», la coordination des
mouvements de l'Azawad regrou-
pant le Mouvement national de libé-
ration de l'Azawad (MNLA), le Haut
Conseil pour l'unité de l'Azawad
(HCUA) et le Mouvement arabe de
l'Azawad (MAA) a fini par dire oui à
l’accord. Après avoir consulté sa
base, ladite coordination a fini par
trouver l’accord d’Alger «crédible».
Sa décision d’y souscrire a été
saluée par l’ensemble des membres
de la médiation internationale
conduite par l’Algérie. 

Ramtane Lamamra a affirmé à
l’ouverture de la cérémonie que cet
accord était la preuve du «triomphe

des consciences vives dans la
région». Tout en mettant en garde
contre les dangers d’une dégrada-
tion de la situation sécuritaire, le
chef de la diplomatie algérienne a
estimé qu’il était «temps d'amorcer
une nouvelle ère dans l'histoire du
Mali en misant sur cette volonté poli-
tique qui anime actuellement tous
les antagonistes». Il en a appelé au
«rétablissement de la confiance et à
l'inculcation de la culture de l'enten-
te, de la réconciliation et de la paix
entre ces forces vives qui se sont
longtemps investies pour mettre fin
à la confrontation et aux tueries
entre les frères». 

L’ensemble des protagonistes
sont appelés par Lamamra à «assu-
mer leur responsabilité et à s'interdi-
re toute action qui contribuerait à
l'exacerbation de la situation et
influerait négativement sur le pro-
cessus de rétablissement de la

confiance entre tous les acteurs de
bonne volonté dans la région»,
avant de les appeler à faire preuve
de respect envers les membres de
la Minusma et tous ceux qui aident
le Mali. Présent à cette cérémonie,
le représentant spécial du secrétaire
général de l'ONU et chef de la
Minusma, Hamdi Mongi, a fait savoir
pour sa part que «ce paraphe nous
conforte dans notre optimisme au

sujet du processus de paix», saluant
«le courage et l'esprit de compro-
mis» dont ont fait preuve toutes les
parties «en faisant les concessions
nécessaires afin de franchir cette
étape historique vers la réalisation
consensuelle juste, inclusive de la
crise malienne». 

La Minusma, assure-t-il, s'acquit-
tera «pleinement des responsabili-
tés qui lui sont confiées», mais aver-

tit-il, «le rétablissement d'une paix
crédible inclusive et durable néces-
site le concours, la bonne foi et la
bonne volonté de toutes les parties»
au moment, dit-il, où «la population
malienne et la communauté interna-
tionale attendaient des  actes forts
de la part des parties engagées
dans le processus susceptibles de
traduire leur promesse et leur enga-
gement en actions tangibles sur le
terrain pour le bénéfice de la paix».
La secrétaire d'Etat aux affaires afri-
caines, Lisa Williams, a fait savoir,
quant à elle, que les Etats-Unis
reconnaissaient que «la mise en
œuvre de cet accord ne sera ni faci-
le ni immédiate. Cela demandera
tout notre dévouement ainsi qu'une
attention constante et durable afin
de réussir». Egalement présent, le
représentant de l'Union européenne,
Reverand de Manthon, a qualifié ce
paraphe de «moment important»,
affirmant, lui aussi, que le respect du
cessez-le-feu par toutes les parties
était nécessaire. 

Une lecture partagée par le
représentant du gouvernement fran-
çais, Jean-Christophe Billard, qui
qualifie de «bon compromis» la
signature de l’accord d’Alger.

N. I.

ACCORD DE PAIX AU MALI

Les mouvements Azawad ont fini
par dire oui

La coordination des mouvements de l'Azawad a fini
par parapher l’accord de paix et de réconciliation au
Mali. La signature du document devant jeter les bases
d’une paix durable. La médiation internationale avertit
cependant : sans une volonté de toutes les parties et un
minimum de concessions, le retour à la stabilité risque
d’être hypothéqué.

Cérémonie de signature de l’accord de paix au mali.

La neuvième journée du procès
Khalifa, qui s’est ouverte ce jeudi
au tribunal criminel près la cour de
Blida, a été d’une cadence mara-
thon. Plusieurs responsables
d’OPGI et d’entreprises publiques
ont commencé à se succéder à la
barre, après la très longue audition
de l’ex-directeur de l’Ecole de poli-
ce de Aïn-Benian, Adda Foudad,
ainsi que le très attendu ex-direc-
teur de Saidal, Ali Aoun. 

L’audition de Adda Foudad, ex-directeur
de l'Ecole de police d'Aïn-Benian, qui a débu-
té mercredi en fin d’après-midi et s’est pour-
suivie jeudi dans la matinée, a été particuliè-
rement longue. Le juge s’est beaucoup inté-
ressé au dépôt par l’accusé de 600 000 euros
à Khalifa Bank Paris, et leur supposé transfert
à l’agence des Abattoirs d’Alger. Le juge a fait
rappeler à Adda Foudad que l’équivalent de
cette somme en dinars a été récupéré à Alger
sans le moindre respect des procédures de
transfert. En clair, il n’y a pas eu de procé-
dures. 

L’argent n’a jamais été transféré de France
alors que le montant a été récupéré en
Algérie. L’accusé reste évasif face aux ques-
tions du juge et affirme que les responsables
de l’agence des Abattoirs lui ont présenté des
documents justifiant la légalité de la transac-
tion. Mais le juge revient à la charge et indique
à l’accusé qu’un relevait bancaire trouvé lors
de la perquisition de son domicile prouve que
les 600 000 euros n’ont jamais été déplacés
de la banque Khalifa Paris. Là encore, Adda
Foudad ne livre pas plus d’explications. Celui
qui était également membre du conseil d'ad-
ministration de la mutuelle des travailleurs de
la Sûreté nationale procédait à des dépôts au
niveau de Khalifa Bank. Le juge lui a rappelé
qu’il procédait à ces dépôts en contre-partie
de voyages gratuits sur les différentes lignes

qu’offrait Khalifa Airways ainsi qu’une carte de
crédit alimentée en devises. Le juge n’obtient
toujours pas d’aveux. Le procureur général
prend la relève et interroge l’accusé sur les
biens immobiliers qu’il a pu acquérir pendant
son passage à la tête de l’Ecole de police de
Aïn-Benian. Il s’agit, en effet, de plusieurs lots
de terrain notamment au profit de son fils à
Aïn-Benian, ainsi que deux villas et une dizai-
ne d’appartements acquis à travers le pays.
La seule explication que l’accusé donne au
trafic d’influence qu’il lui  est reproché est qu’il
est plutôt victime d’une cabale.  

Le très attendu ex-directeur de Saidal, Ali
Aoun, est passé, lui aussi,  à la barre, pour
répondre de ces actes. L’accusé a commencé
par nier le dépôt de l’argent de Saidal à
Khalifa Bank. Il explique qu’il n’avait pas de
raison pour le faire, puisque c’est le CPA
(Crédit populaire algérien) qui avait soutenu
financièrement son groupe pour sortir de la

crise. A savoir, la dissolution de Saidal, qu’il a
lui-même fait éviter après son installation à la
tête du groupe. Néanmoins, il précise que des
comptes d’exploitation ont été ouverts à
Khalifa Bank pour faciliter les transactions
avec les grossistes du médicament qui s’ali-
mentaient auprès de Saidal. Il ira encore plus
loin, devant les insistances du juge, en révé-
lant qu’il a fait plusieurs fois l’objet de pres-
sions venant d’en haut, pour le dépôt de l’ar-
gent du groupe chez Khalifa Bank. Le juge
demande des noms, et Ali Aoun cite celui de
l’ex-directeur de holding chimie et pharmacie,
Abdelmadjid Attar. Des pressions auxquelles il
n’a pas cédé, dit-il, mais que, par conséquent,
il a été plusieurs fois blâmé. 

Le juge l’interroge également sur une autre
affaire, à savoir la signature d’une convention
entre une filiale de son groupe (Pharma) et
Khalifa Rent Car (KRC), pour la fabrication de
médicaments. Le juge veut savoir si ce n’est

pas cette convention qui lui a permis l’acquisi-
tion d’une luxueuse C5 auprès de KRC. La
voiture, mise à sa disposition pour un premier
temps, a fini par lui être totalement cédée. Là
encore, il crie au complot, puisque il explique
que son chauffeur l’a approché pour lui
demander un certain nombre de papiers per-
sonnels pour mettre la voiture en son nom.
«Je ne savais rien», tente-t-il de convaincre. 

Enfin, il est à signaler que le directeur
d’OPGI de Relizane, celui de l’Agence fonciè-
re d’Aïn-Temouchent, ainsi que la P-dg de
l’entreprise publique de réalisation de grands
œuvres sont également passés à la barre.
Accusés tour à tour d’avoir procédé à des
dépôts d’argent contre des privilèges, ces der-
niers ont catégoriquement nié les faits, soute-
nant que les placements ont été effectués
conformément à des conventions signées
entre les deux parties. 

M. M.

NEUVIÈME JOURNÉE DU PROCÈS KHALIFA

Les audiences en cadence marathon
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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - C’est dans des conditions
qui ne reflètent ni la dimension ni
les attentes du secteur que s’est
ouverte, jeudi dernier, la 16e édition
du Salon international du tourisme
et du voyage. 

Placée sous le haut patronage
du président de la République, l’édi-
tion 2015 a pour principal thème
«l’investissement dans le tourisme
est un placement sûr». Or, les
conditions de la tenue de cette ren-

contre internationale sont loin de
refléter «la volonté des pouvoirs à
donner au secteur du tourisme sa
véritable place au sein de l’écono-
mie». A la différence des Tunisiens
qui sont venus en force pour vendre
la destination Tunisie, «le produit
local n’est pas près de se hisser au
niveau de celui proposé par nos
voisins de l’Est et de l’Ouest».
Pourtant, les organisateurs de cette
16e édition, en l’occurrence le minis-
tère de tutelle et l’Office national du

tourisme, ont fixé pour cette ren-
contre internationale des objectifs,
à savoir «la mise en valeur des nou-
veaux axes stratégiques du déve-
loppement durable du tourisme
dans le domaine de la stratégie de
marketing, la mise en valeur du
potentiel touristique de l’Algérie,
faire connaître les capacités touris-
tiques de l’Algérie et l’émergence
de produits de qualité et compétitifs,
la promotion de la destination
l’Algérie, la diffusion et la vulgarisa-
tion des informations et des
connaissances touristiques, encou-
rager le développement d’une
industrie touristique de qualité pour
promouvoir le secteur du tourisme,
la multiplication des activités touris-
tiques entre les professionnels du
tourisme, du voyage et leurs clients,
le développement et la promotion
du tourisme interne …» 

Accusant un retard important
dans le secteur concerné, le gou-
vernement Sellal veut donner à l’ac-
tivité touristique un nouveau souffle
en plaidant pour «l’investissement
en force dans le secteur». 

«La situation économique favo-
rable et le climat propice aux inves-
tissements eu égard aux différentes
facilitations proposées par l’Etat
sont des facteurs qui expliquent la
dynamique qu’a connue le secteur
touristique en Algérie», lit-on dans
le document de présentation du
Sitev. Il reste à savoir si l’arrivée à la
tête de ce département d’un
ministre ayant fait la majorité de son
apprentissage politique au sein de
la mouvance islamiste est à même
de relancer un secteur qui fait ren-
trer à notre voisin de l’Est 5 milliards
de dollars par an. 

A. B.

OUVERTURE DE LA 16e ÉDITION DU SITEV

L’ultime activité de Mme Zerhouni
Nouria Zerhouni était-elle au courant de son départ

du gouvernement, au moment où elle procédait à
l’inauguration de la 16e édition du Salon international
du tourisme et du voyage (Sitev) qui a ouvert ses
portes jeudi dernier à la Safex ? Une question qu’un
grand nombre d’analystes se sont posée tout en se
demandant si son successeur est à même de relancer
un secteur en perte de vitesse.

De notre envoyé spécial à Blida, 
Mehdi Mehenni


